Complicité de viols.

Nous avons assisté à un banal fiasco judiciaire. Encore une fois, nous avons vu un homme accusé de viol être blanchi. Encore une fois, nous avons vu une victime de viol être rejetée dans le silence, la culpabilité, l’humiliation et l’insulte publique. Le procureur Vance a volé à Nafissatou Diallo le procès contre son violeur. Evidemment, ce procès n’aurait jamais rendu justice. Mais nous ne pouvons nous taire face à cette violence institutionnelle. 

Pour récuser la plainte, il a invoqué une « raison » judiciaire invraisemblable : selon lui, des traces de coups ne prouvent pas l’agression. Violence, oui. Mais pas agression. Contrainte physique, oui - au point de déchirer un tendon et de laisser des ecchymoses au sexe. Mais pas agression. Incroyable ! Des violences qui ne sont pas agressives ? Des brutalités qui ne sont pas des coups et blessures ? Quelle est cette justice folle ? Elle nie qu’une relation sexuelle violente est une agression. Elle prétend que la victime a pu jouir en étant maltraitée. Mais chacune de nous le sait : éviter ou redouter la douleur avant de jouir n’est pas une sexualité de plaisir mais une sexualité sous contrainte. Or c’est à cela que nous réduisent les hommes qui nous pilonnent par plaisir. Le procureur a décidé que cette violence ne méritait aucune sanction. Il a consacré le droit de l’accusé au sadisme sexuel. Il a consacré une présomption de masochisme de la victime présumée. Cette justice n’est pas folle : elle est patriarcale. 

=> Si les violeurs peuvent convaincre la justice que la victime est masochiste, quelle victime de viol peut être protégée ? Aucune. Aucune trace de coups ne peut prouver l’agression à l’exclusion du « sadomasochisme ». Ce fiasco judiciaire condamne toutes les victimes de viol au silence - même les rares qui peuvent prouver l’usage de la violence.  

=> Ce fiasco consacre le droit de tout homme à retourner contre une femme les armes pornographiques : sadisme envers elle et pilonnage intensif de son corps. Nous sommes toutes condamnées à nous taire face à la brutalité du conjoint, du partenaire d’une nuit ou du client-prostitueur.

Pour abandonner les poursuites, le procureur a agité des menaces inacceptables : il dit détenir des preuves « inscrites dans les fichiers du gouvernement » que Mme Diallo aurait menti lors de sa demande d’asile. La justice ne veut plus savoir si l’accusé a violé, elle a tranché : « sans les bons papiers, pas de justice ». Elle impose, là aussi, silence aux femmes violées. Elle gronde : « Irrégulières de tous les pays, taisez-vous ! vos souffrances ne valent pas les fautes dont la Nation vous accuse ! » - c’est l’odieux message que le procureur a consacré. Pourtant, l’accusé n’a-t-il pas menti ? Les premiers jours, il a dit ne pas connaître la victime. Pourquoi son mensonge est-il plus légitime que celui de Mme Diallo, dit durant une toute autre procédure ? La justice comprend que Monsieur puisse mentir pour échapper à la prison mais elle ne comprend pas qu’une exilée mente pour échapper aux souffrances de sa vie au pays ? En fait, cette justice n’est pas folle, là non plus : elle est nationaliste et raciste. Ce fiasco consacre l’absence de protection juridique qui voue les migrantes à l’exploitation et aux violences les plus impunies, donc les plus brutales.

=> Ainsi toutes les femmes migrantes – avec ou sans papier – ont été condamnées à se taire face à la brutalité sexuelle des hommes. La brutalité banale des revanchards sexistes qui pilonnent pour nous punir de ne pas être aux ordres, à notre place d’objet. La brutalité extrême des revanchards nationalistes qui pilonnent pour nous punir de n’être ni d’ici ni à notre place d’expulsée en sursis. 

=> Si les violeurs peuvent convaincre la justice que la victime n’a pas de droits car elle est n’est pas « de souche », quelle femme migrante peut être protégée ? Aucune.
Ce fiasco judiciaire a dressé le procès publique de toutes les femmes, d’ici et d’ailleurs, ici et ailleurs. 

* Il a consacré la thèse du « masochisme » des victimes présumées de viol. Il a confirmé le mythe de la femme qui crie au viol pour ramasser du fric mais, dans l’ombre de la chambre, appelle à la brutalité. Toutes les femmes, victimes potentielles et réelles, sont discréditées et renvoyées vers la zone de non-droit sexiste qu’est la chambre des hommes. 

* Les migrantes ont officiellement été accusées d’une faute qui pèse plus lourd que le crime de viol : mentir pour demander asile, mentir pour sauver sa vie. Toutes, elles sont renvoyées vers la zone de non-droit raciste qu’est l’espace national.

* Les femmes de chambre ont publiquement été accusées d’être potentiellement prostituées. Leur expérience de la pauvreté, de la précarité et des violences sexuelles par les clients a été broyée par le mythe sexiste et classiste de la « soubrette ». Toutes, elles sont renvoyées vers la zone de non-droit sexiste des dits « métiers féminins » (soins à la personne, nettoyage, secrétariat, etc.).

Nous répondons à cette justice : « Tu ne la rends pas, tu la retournes contre nous toutes. Tu protèges le pouvoir des hommes : leur impunité à nous violer ».

Le sexiste utilise déjà n’importe quelle femme et dit qu’elle aime ça, s’il juge qu’elle est « sa » femme ou là pour le servir. 

Le client d’hôtel utilise déjà n’importe quelle travailleuse s’il la juge « bonne à tout faire ». 

Le nationaliste utilise déjà n’importe quelle migrante s’il la juge sans droit.

Ce 22 août, la justice a encore réaffirmé tous ces droits dominants sur les plus vulnérables. Ce fiasco, loin d’être un accident spectaculaire, n’est qu’un aveu de complicité de viols. Il se fait l’écho et l’alibi des violences quotidiennes masculines contre nous. 

Justice, police et pilonneurs isolés : 

veuillez ôter vos sales jugements de notre dignité humaine !
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